
                                                                                                                                                                                                                                                                                        

 
 
 

 
R É U N I O N     DU     C O N S E I L     M U N I C I P A L
 

SÉANCE DU  14 avril   2008  
 

� Essentiellement consacrée au Budget 
 

Caisse des Écoles 
La Commission Municipale des Écoles a proposé la mise en sommeil de la Caisse des Écoles 
pour l’année 2008. 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur cette proposition. 
À l’unanimité, le Conseil Municipal décide de modifier cette année la procédure d’attributions 
des 15 240 €uros et de répartir cette somme dans le Budget communal aux comptes affectés aux 
dépenses scolaires. 

Comptes Dépenses Scolaires 
Compte 6064 – Fournitures administratives :     800 €uros 
Compte 6067 – Fournitures scolaires :            9 500 €uros 
Compte 6156 – Maintenance photocopieur :   1 500 €uros 
Compte 6248 – Transport collectif :                1 000 €uros 
Compte 6261 – Frais d’affranchissement :         200 €uros 
Compte 6262 – Frais de téléphone :                1 000 €uros 
Compte 6288 – Autres services (visite, spect.):  1 000 €uros 
Compte 6475 – Pharmacie :                                240 €uros 

                                            = 15 240 €uros 
 

          ����  Subvention au Centre Communal d’Action Sociale : 7 000 €uros 
 

 
 

Rappel des taux moyens en 2007 
 au niveau :                        Départemental        National 
 Taxe d’Habitation :                 17,70 %                14,48 % 
 Taxe du  Foncier Bâti :           23,89 %                18,60 %  
 Taxe du Foncier Non Bâti :    47,37 %                44,43 % 

 
 
 

Taxe d’Habitation : 10,21% 
 
 
 

Taxe du Foncier Bâti : 12,10 %        Taxe du Foncier Non Bâti : 39,01%  
 

page 1 

 



 
���� Évolution des Taxes à Rions : 

Année Taxe d’habitation Taxe du Foncier Bâti Taxe du Foncier Non Bâti 
1999          9,40         11,13             35,92 
2000          9,40 (+0)         11,13 (+0)             35,92 (+0) 
2001          9,40 (+0)         11,13 (+0)             35,92 (+0) 
2002 9,54 (+0,14)         11,30 (+0,17)             36,46 (+0,54) 
2003          9,54 (+0)         11,30 (+0)             36,46 (+0) 
2004 9,74 (+0,20)         11,54 (+0,24)             37,23 (+0,77) 

      2005                9,84 (+0,10)         11,66 (+0,12)             37,60 (+0,37) 
      2006          9,84 ( +0 )         11,66 ( +0 )             37,60 ( +0 ) 
      2007         10,01 ( +0,17 )         11,86 ( +0,20 )             38,24 ( +0,64 ) 
      2008         10,21 ( +0,20 )         12,10 ( +0,24 )             39,01 ( +0,77 ) 

 

SUBVENTIONS       AUX       ASSOCIATIONS  
TOTAL : 16 485 €uros 

Amicale Sapeurs Pompiers : 1010 €uros  
                       (dont 400 € si Halloween) 
Corps Jeunes Sapeurs Pompiers : 250 €uros 
A.S.R. Football : 2 700 €uros 
Football Féminin : 500 €uros 
Sauvegarde de Rions : 1 400 €uros 
Parents d’École : 700 €uros 
Automne Vermeil : 900 €uros 
Gym Tonic : 1 000 €uros 
Musaraigne : 800 €uros 
Jardins de La Citadelle : 400 €uros 
 

I.A.R. : 300 €uros 
Entre 2 : 200 €uros 
Moto Club : 300 €uros 
A.C.C.A. : 760 €uros 
C.D.C. V. Artolie (Festival) : 4 000 €uros 
Cadets Cadillac Béguey : 300 €uros 
Amicale Anciens Combattants : 150 €uros 
F.N.A.C.A. : 50 €uros 
Chantiers Entre Deux Mers : 400 €uros 
Prévention Routière : 60 €uros 
Refuge pour chiens errants : 305 €uros. 

 
        BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE :  1 500 €uros pour les achats matériel & livres 

                                 et organisations petits spectacles. 
 
 
                          Indemnité Annuelle  
                           pour les personnels communaux : 
                       Le Conseil Municipal décide de maintenir cette  
                       indemnité annuelle payée avec le salaire de  

  décembre : 300 €uros bruts pour une année de travail en durée légale. 
 
 
 
 
 

FONCTIONNEMENT 2008 
RECETTES DÉPENSES 

Excédent Ant. Reporté……………17 354,36   
Atténuation Charges……………….2 000 
Produits Domaines et Ventes……..40 000 
Impôts et Taxes………………….286 390 
Dotation Subventions……………378 000 
Revenus Immeubles………………16 000 
 
          TOTAL……………739 744,36 €uros  

Charges Caractère Général………263 000 
Charges en Personnel……………324 670,36 
Atténuation Charges…………………420 
Fonds de roulement…………………3 000 
Charges Gestion courante………...100 865 
Charges Financières………………..17 580 
Virement à l’investissement………..30 209 
           TOTAL……………739 744,36 €uros  
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 RECETTES DÉPENSES 
Capital Emprunt……………… 
Capitalisé en Investissement…. 
Solde Antérieur Reporté……... 
F.D.A.É.C……………………. 
F.C.T.V.A……………………. 
Reste à réaliser……………….. 
                    Conseil Gén…….. 
ÉGLISE  � 
                � D.R.A.C…………. 
 
                         Conseil Gén…. 
REMPARTS � 
                      � D.R.A.C…….. 
 
PLACE Cazeaux Cazalet  
(Pôle d’Excellence Rurale) 
Acoustique Restaur. scolaire… 
Volets roulants………………. 
Plan Occupation Sols………… 
Chaises Restaurant scolaire….. 
Matériel Écoles……………… 
Lave Vaisselle……………….. 
Matériel Informatique……….. 
Matériel Voirie………………. 
Fermeture Auto portail Voirie.. 
Virement du Fonctionnement... 
            TOTAUX …………. 

………………………………. 
………..77 133,46………….. 
……………………………….. 
………..17 000……………… 
………..25 824……………… 
………..11 393……………… 
…………6 600……………… 
 
…………8 800……………… 
 
………..18 000……………… 
 
………..30 000……………… 
 
 
………..58 000……………… 
………..25 000……………… 
……………659……………... 
……………………………….. 
……………………………….. 
……………………………….. 
……………………………….. 
……………………………….. 
……………………………….. 
……………………………….. 
………..30 209……………… 
           308 618,46 €uros 

………….42 500…………… 
………………………………. 
………….34 618,46………… 
……………………………….. 
……………………………….. 
………….53 908……………. 
………. 
            � 26 500…………… 
……….� 
 
………. 
             � 75 000…………... 
……….� 
 
 
…………..30 681…………… 
…………..35 000…………… 
……………………………….. 
………………861…………... 
………………300…………... 
…………….1 000…………... 
…………….2 000…………... 
…………….1 700…………... 
…………….2 550…………... 
…………….2 000…………... 
……………………………….. 
               308 618,46 €uros  

 

État actuel des travaux  
 �Aménagement de la Place Cazeaux Cazalet : mise en concurrence des entreprises avec 
lancement d’une publicité dans un journal local et sur le site Internet de la Commune. 
 �Isolation Acoustique du Restaurant scolaire : il manque les devis d’électricité. 
Nécessité de faire appel à une maîtrise d’œuvre. 
 �Remparts : reste à affiner la participation financière du riverain. 
Protection Juridique de la Commune 
Suite aux études faites par le Cabinet d’Assurances de la Mairie, le Conseil Municipal a choisi 
Protexia Courtage.  
Association Départementale d’Études et de Luttes contre la Grêle 
Le Conseil Municipal décide le renouvellement pour 2008 de la convention de partenariat afin 
de soutenir la viticulture. 
Médecine du Travail 
Vu les dispositions réglementaires, le renouvellement de la convention est décidé. 
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INVESTISSEMENT  2 0 0 8 



 
Délégations au Maire 
Le Conseil Municipal délègue des attributions à Monsieur le Maire, par 12 voix Pour et 2 Abstentions 
(Virginie Castanier et Laurence Dervau). 
Agenda 21 
Joël Lépine est nommé Référent Titulaire à l’Agenda 21. 
Commission Communale des Impôts Directs 

     Commissaires Titulaires                            Commissaires Suppléants 
Serge Beylard            Daniel Bargues 
Jean-Marie Chaban                        Virginie Castanier 
Annie Chaveroche    Laurence Dervau 
Robert Encinas    Patrick Mazzi 
Jean-Pierre Léal    Annie Seuve 
Joël Lépine     Régine Verdu 
Jacqueline Réaut    M’Bareck Zhar. 

Commission d’Évaluation des Charges Transférées auprés de la Communauté De Communes 
du Vallon de l’Artolie 

Délégué Titulaire : Jean Despujols        Délégué Suppléant : Serge Beylard. 
 

LORS DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE DU 14 MARS 2008  
����  Le nouveau Conseil Municipal a été installé dans ses fonctions. 

 

Suite au scrutin du 9 mars 2008, ont été élus : 
Jean Despujols 
Daniel Bargues 
Serge Beylard 
Virginie Castanier 
Jean-Marie Chaban 

Annie Chaveroche 
Laurence Dervau 
Robert Encinas 
Jean-Pierre Léal 
Joël Lépine 

Patrick Mazzi 
Jacqueline Réaut 
Annie Seuve 
Régine Verdu 
M’Bareck Zhar. 

 
Élection du MAIRE et des 4 ADJOINTS 

A été élu MAIRE  : Jean Despujols 
Ont été élus : 1er adjoint : Serge Beylard  - 2ème adjointe : Annie Chaveroche 

                                           3ème adjoint : Robert Encinas - 4ème adjoint : Jean-Pierre Léal. 
 

    

‘’‘’‘’‘’    LALALALA            MAÏADEMAÏADEMAÏADEMAÏADE                                                                RIONNAISERIONNAISERIONNAISERIONNAISE    ‘’‘’‘’‘’ 

 
Madame, Mademoiselle, Monsieur, 
Chers Amis Rionnais, 

 

Le Maire et le Conseil Municipal invitent les habit ants de RIONS à participer aux 
festivités qui auront lieu le samedi 7 juin 2008, 

 

���� À 17 heures : « PLANTATION DU MAI »  
   à l’entrée de la Résidence Saint Seurin ( prés du Tennis – Boulodrome ). 
   
                              

  ���� Soirée : « REPAS  EN  MUSIQUE »  
                                                         à la salle polyvalente.  
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